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La surveillance communautaire est l’étape finale, et sans doute
la plus importante, du processus de réinsertion sociale suivi

par le délinquant. À n’importe quelle date donnée, enviro n
1 0 000 délinquants sont assujettis à un régime fédéral de mise 
en liberté sous condition (permission de sortir, placement à
l ’ e x t é r i e u r, semi-liberté, liberté conditionnelle totale ou liberté
d’office). Le Service correctionnel du Canada emploie
actuellement 900 personnes dans 67 bureaux de libération
conditionnelle répartis d’un bout à l’autre du pays : les deux tiers
sont directement responsables de la surveillance des libérés
conditionnels, et l’autre tiers est responsable de la gestion et de
tâches administratives. Environ 167 établissements résidentiels
c o m m u n a u t a i res ou maisons de transition sont administrés par 
le Service correctionnel du Canada ou par des organisations non
gouvernementales telles que l’Armée du salut, la Société John
Howard et la Société Elizabeth Fry3.

Les modifications législatives adoptées récemment en vue de
l ’ i n t roduction d’un régime de surveillance communautaire à long
terme pour les délinquants à risque élevé,4 les derniers rapports
du vérificateur général au sujet du Service correctionnel du
C a n a d a5 et les documents de vérification interne du Service7 f o n t
valoir l’importance des stratégies différentielles de surveillance et
d’intervention dans la collectivité. Cet article présente un bre f
survol des pratiques en cours au Service correctionnel du Canada
en matière de surveillance communautaire. Il explore aussi les
tendances qui font surface dans les publications sur les
délinquants adultes et les jeunes contrevenants, dont on pourrait
s ’ i n s p i rer pour améliorer ces pratiques.

Pratiques de surveillance en cours 
au Serv i c e

La surveillance des libérés conditionnels a pour
objet «d’aider les délinquants en libération

conditionnelle à devenir des citoyens re s p e c t u e u x
des lois en leur offrant de l’aide et des services, et
r é d u i re au minimum les risques de récidive en
assurant les contrôles qui s’imposent7.» Le
surveillant de liberté conditionnelle «doit assurer la
surveillance voulue d’après l’évaluation continuelle
des risques et des besoins du délinquant. Cette
surveillance peut compre n d re des services de
counseling, la vérification du comportement du
délinquant, la situation de travail et le renvoi à des
o rganismes et à des particuliers, au besoin8. » En bre f ,
le rôle du surveillant de liberté conditionnelle est de
veiller à la protection de la société au moyen de

mécanismes de contrôle lui permettant notamment
de surveiller le comportement du délinquant et de
favoriser la réinsertion sociale du délinquant.

Les surveillants de liberté conditionnelle utilisent
divers instruments et stratégies, dont l’Échelle
d’évaluation du risque et des besoins dans la
collectivité (Échelle d’ERBC). Il s’agit d’un outil
uniformisé qui permet d’aboutir à une évaluation
générale du risque – faible ou élevé – et des besoins –
faible, modéré ou élevé et de décider des exigences
qui doivent figurer dans le plan de traitement 
dans la collectivité en matière de surveillance, 
de programmes et de counseling. Cette Échelle
facilite aussi l’application, la révision et le suivi 
du plan correctionnel établi au début de la 
peine. Les résultats obtenus à l’Échelle d’ERBC
permettent également de déterminer la fréquence
des re n c o n t res entre le surveillant de liberté
conditionnelle et le délinquant. Le niveau de risque
est établi principalement en fonction de la notation
obtenue à l’Échelle d’information statistique sur la
récidive (Échelle d’ISR) et de l’évaluation globale du
risque effectuée par la Commission nationale des
libérations conditionnelles, tandis que l’évaluation
générale des besoins est fondée sur les résultats
obtenus dans 12 catégories de besoins criminogènes9.

Les surveillants de liberté conditionnelle sont
appelés à entretenir des liens étroits avec la police,
ainsi que la famille, les amis et l’employeur du
délinquant. Ils vérifient, par des visites prévues et
i m p romptues, si ce dernier se conforme aux
conditions de son plan correctionnel en matière
d’emploi ou d’études et de résidence, ainsi qu’aux
conditions spéciales imposées par la Commission
nationale des libérations conditionnelles. En tout
dernier recours, le surveillant peut émettre un
mandat de suspension et de révocation de la liberté
c o n d i t i o n n e l l e1 0.

La pro chaine génération de serv i c e s
correctionnels dans la collectivité

Depuis 1992, le Service correctionnel du Canada a
e ffectué des vérifications nationales et régionales
pour déterminer si les normes de surveillance 
des libérés conditionnels étaient observées. Ces
vérifications ont donné des résultats encourageants
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dans l’ensemble, mais ont également mis en
évidence la nécessité d’améliorer la formation du
personnel. En effet, on a constaté des insuff i s a n c e s
dans certains plans corre c t i o n n e l s11, et une 
certaine confusion au sujet de l’administration de
l’Échelle d’ERBC et de la notation des résultats.
M a l h e u reusement, ces vérifications ne comportaient
pas d’analyse détaillée de la qualité ni de l’utilité
des re n c o n t res entre délinquant et surveillant, ni
d’analyse comparative du temps consacré au
counseling ou autres activités de réinsertion sociale,
d’une part, et aux stratégies axées sur le contrôle et
la surveillance, d’autre part. De telles analyses sont
importantes, étant donné que, d’après des données
empiriques récemment recueillies, les pro g r a m m e s
de surveillance intensive (PSI) s’avèrent ineff i c a c e s .

Les PSI sont des régimes de probation et de
surveillance de liberté conditionnelle axés sur des
techniques de surveillance et de contrôle intensif
plutôt que sur le traitement. Il a été claire m e n t
démontré que ces stratégies ne contribuent pas à
r é d u i re le risque de récidive, sauf dans le cas des PSI
qui comportent un volet axé sur la réadaptation. En
o u t re, certains affirment que l’utilisation combinée
de stratégies de surveillance et de réadaptation
intensives, pourvu qu’elles soient axées sur les
principes du risque, des besoins et de la réceptivité,
devrait donner des résultats prometteurs et
constituer le fondement de la prochaine génération
de services correctionnels dans la collectivité1 2. Les
nouvelles méthodes de traitement qui ont fait leurs
p reuves, selon les re c h e rches effectuées récemment,
devraient également être incorporées à la pro c h a i n e
génération de services correctionnels dans la
collectivité. 

La thérapie multisystémique (TMS), une
intervention communautaire innovatrice ciblée sur
les jeunes récidivistes chroniques, est sans doute 
le meilleur exemple de ces nouveaux types de
traitement efficaces. La TMS s’inspire largement 
du modèle de développement socioécologique 
de Bro n f e n b re n n e r1 3, ainsi que des résultats
d’études multidimensionnelles, longitudinales, de
modélisation causale sur la délinquance juvénile1 4.
Elle s’inspire également d’études démontrant que
le placement en résidence ou les interventions dans
la collectivité axées sur seulement une ou deux 
des composantes du milieu de vie d’un jeune
c o n t revenant ne contribue pas à réduire le
comportement antisocial de ce dernier1 5. Tous ces
faits nouveaux ont incité M. Scott Henggeler à
m e t t re au point, appliquer et évaluer la thérapie
m u l t i s y s t é m i q u e .

En bref, la TMS est un programme de traitement
très personnalisé, axé sur une approche cognitivo-
comportementale et offert dans la collectivité. Il 
vise à traiter les problèmes particuliers qui sont à
l’origine du comportement antisocial du jeune
c o n t revenant et à agir sur les facteurs pro p res au
milieu qui favorisent la délinquance juvénile, tels
que les méthodes de discipline et de surveillance
utilisées par les parents, les rapports affectifs au sein
de la famille, les fréquentations et les résultats
s c o l a i res. La TMS est un type de traitement souple,
que l’on peut adapter en fonction des forces et des
faiblesses de l’adolescent, et de son milieu de vie, et
qui est accessible sept jours sur sept, 24 heures sur
24, selon la nature et la gravité des besoins du client.
Les rapports d’évaluation contrôlée et d’examen
indépendant aboutissent à la même conclusion : la
TMS est l’un des programmes de traitement les plus
p rometteurs actuellement accessibles aux jeunes
ayant de graves pro b l è m e s1 6. De toute évidence, 
la TMS, comme les programmes ord i n a i res de
traitement au sein du Service correctionnel du
Canada, est fondée sur les principes du risque, des
besoins et de la réceptivité. Toutefois, contraire m e n t
à la majorité des programmes du Service, la TMS va
plus loin en agissant sur le milieu de vie du
d é l i n q u a n t .

Jusqu’à récemment, la TMS n’était appliquée qu’aux
États-Unis. En mai 1997, sous la direction de M. Alan
Leischeid, le ministère fédéral de la Justice et le
m i n i s t è re des Services sociaux et communautaire s
de l’Ontario ont lancé un ambitieux projet de
re c h e rche sur les essais cliniques de la thérapie
multisystémique pour délinquants à risque élevé.
Cette initiative étalée sur quatre ans est centrée sur
les jeunes contrevenants à risque élevé; elle est en
cours dans quatre villes de l’Ontario. M. Leischeid et
ses collègues travaillent en étroite collaboration avec
l’équipe de M. Henggeler afin d’assurer l’intégrité
du traitement1 7 Les résultats de cette initiative sont
attendus avec impatience.

En dépit des obstacles, cela vaut la peine d’envisager
la possibilité d’adapter cette stratégie de traitement à
certains groupes de délinquants adultes à risque
élevé placés sous surveillance dans la collectivité.
Avant de tenter de mettre en oeuvre un pro g r a m m e
de traitement multisystémique pour délinquants
adultes, il serait prudent de trouver un modèle
théorique de récidive criminelle qui décrive, non
seulement les signes précurseurs proximaux et non
spécifiques de la récidive criminelle, mais également
les signes précurseurs de récidive pro p res à chaque
type de crime.
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Le modèle de prédiction de la récidive
criminelle axé sur les mécanismes
d ’ a d a p t a t i o n1 8, pourrait constituer le cadre
théorique nécessaire à une telle initiative. 
Ce modèle, qui s’applique aux délinquants
adultes multirécidivistes, s’inspire des
principes de psychologie génétique1 9, des
résultats d’études sur la faculté d’adaptation2 0

et, dans une certaine mesure, des publications
sur la prévention de la récidive en général2 1.
La théorie proposée établit une nette
distinction entre les facteurs qui sont à
l’origine du comportement criminel et les
facteurs responsables du maintien du
comportement criminel ou des re c h u t e s .
Selon ce modèle, la récidive serait
l’aboutissement d’un processus d’eff o n d rement, qui
peut être déclenché par toutes sortes de facteurs,
depuis les sources de stress continuel comme la
mésentente conjugale, jusqu’aux tracasseries de la
vie quotidienne telles que le fait de devoir voyager
dans un autobus bondé. L’individu fait alors une
évaluation cognitive ou émotive de la situation
pour déterminer si elle constitue pour lui un danger 
ou une difficulté à surmonter. La perception de la
situation dépend de caractéristiques personnelles
statiques telles que le tempérament et la réactivité
émotive, et de mécanismes de réponse immédiats et
dynamiques, telles que la capacité d’adaptation,
l’abus d’alcool ou de drogue, la cognition et
l’expérience criminelles.

Lorsque, sous l’effet de facteurs médiateurs
internes ou externes, l’individu perçoit une
situation comme étant problématique, il est
susceptible de réagir de façon mésadaptée. Les
individus qui réagissent violemment à ce qui les
dérange, croient que le recours à la violence est
justifiable. Ils fréquentent d’autres criminels et sont
en état d’ébriété. Ils risquent de réagir au stre s s
associé aux rapports interpersonnels quotidiens en
commettant des voies de fait. Le modèle pro p o s e
un processus continu et interactif dans lequel
chaque réaction finale déclenche une nouvelle série
de faits qui entraîne à son tour une autre situation
déclenchante, une autre évaluation et une autre
réaction (voir le schéma).

Le modèle de prédiction des rechutes est fondé sur
de solides re c h e rches empiriques récentes2 2, bien
qu’il mérite certainement d’être exploré plus à
fond. Il convient de noter que les programmes de
traitement existants pour délinquants sexuels et
pour délinquants violents sont principalement
fondés sur le principe selon lequel les signes
précurseurs dynamiques jouent un rôle significatif
dans le processus de la récidive. Toutefois, ce

principe n’est étayé que par un petit nombre
d’études empiriques rétro s p e c t i v e s2 3 En fait, la
validité prédictive des signes précurseurs
r é t rospectifs de la rechute chez les toxicomanes a
été mise en doute2 4. En dépit des difficultés d’ord re
pratique et organisationnel, il est indispensable de
p rocéder à l’évaluation et à la réévaluation
p rospective et systématique du risque dynamique,
si nous voulons élaborer des stratégies de
traitement efficaces fondées sur des données
e m p i r i q u e s .

Sommes-nous prêts pour la pro ch a i n e
génération de services correctionnels
c o m mu n a u t a i r e s ?

Sans doute est-il trop tard pour se poser la question,
compte tenu de la surpopulation croissante dans 
les prisons et des nouvelles dispositions de la loi
préconisant la surveillance communautaire à long
terme des délinquants à risque élevé. Il est clair 
que la récidive est un phénomène complexe qui
concerne des délinquants aux prises avec toutes
sortes de problèmes et évoluant dans toutes sortes
de milieux problématiques. Les stratégies
d’intervention axées sur la réduction à long terme 
de la récidive doivent permettre d’agir, non
seulement sur les besoins criminogènes du
délinquant, dans une clinique ou un bureau de
libération conditionnelle, mais également sur les
facteurs criminogènes inhérents au milieu
socioécologique dans lequel il évolue, et sur la
dynamique de l’interaction entre le délinquant 
et ce milieu.

Le Service correctionnel du Canada est-il prêt à
adopter une telle approche? Nous pensons que oui.
La prévention des rechutes fait partie depuis près
d’un an du programme de formation des agents de
gestion de cas nouvellement embauchés2 5. De

Figure 1
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même, les recommandations récemment formulées
par les surveillants de liberté conditionnelle en
faveur de stratégies diff é rentielles de surveillance
sont tout à fait compatibles avec le modèle de
prédiction de la récidive axé sur les mécanismes
d’adaptation et la TMS. Les surveillants de liberté
conditionnelle reconnaissent la nécessité de
c o m p re n d re et d’analyser les cycles criminels,
d’appliquer des techniques de prévention des
rechutes qui mettent à contribution la famille du
délinquant, d’offrir aux familles les services et
l’aide dont elles ont besoin, d’utiliser des équipes
de surveillance multidisciplinaires et, enfin, de

privilégier les visites à domicile et dans la
collectivité par rapport aux visites au bureau de
libération conditionnelle2 6.

L’élaboration et la mise à l’essai d’un modèle
théorique pour la prochaine génération de services
c o r rectionnels dans la collectivité nécessitera
beaucoup de temps, d’efforts et de re s s o u rc e s .
Toutefois, les études menées par des spécialistes
reconnus, en collaboration avec les intervenants de
p re m i è re ligne, les gestionnaires et les cherc h e u r s
du Service devraient donner des résultats très
p rometteurs.  ■
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